
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉLIBÉRATION N°DL20240009 DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU LUNDI 22 JANVIER 2024
Le maire de la ville de Saint-Chamond certifie que :
- la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite dans les termes et
délais prescrits par la loi, le 12/01/2024 ; que la délibération ci-après transcrite, textuellement
extraite du registre des procès-verbaux du conseil municipal, a été affichée et qu'il n'a pas été
présenté d'observation ; 
-  le  nombre des conseillers  municipaux en exercice,  le  jour  de la  séance,  était  de  39 sur
lesquels il y avait 36 présents, 3 absents représentés à savoir :

ÉTAIENT PRÉSENTS
M. Axel DUGUA  ; M. Régis CADEGROS  ; Mme Andonella FLECHET  ; M. Jean-Luc DEGRAIX
; Mme Stéphanie CALACIURA  ; M. Gilles GRECO  ; Mme Sandrine FRANÇON  ; M. Jean-Paul
RIVAT  ; Mme Aline MOUSEGHIAN  ; M. Bruno CHANGEAT  ; Mme Catherine CHAPARD  ; M.
Daniel FAYOLLE  ; Mme Béatrice COFFY  ; M. François MORANGE  ; M. Alexandre CIGNA  ;
M. Pierre DECLINE   ;  Mme Michelle DUVERNAY ;  M. Yves ALAMERCERY  ;  M. Jean-Marc
LAVAL  ;  Mme Geneviève MASSACRIER  ;  Mme Michèle FREDIERE (à partir de 20h40);  M.
Jean-Luc  BOUCHACOURT   ;  M.  Francis  NGOH NGANDO   ;  M.  Philippe PARET   ;  Mme
Florence VANELLE  ; Mme Florence VILLEDIEU  ; Mme Ayse CALYAKA  ; Mme Abla CIPRIANI
; M. Raphaël BERNOU  ; Mme Christiane MARQUET-MASSARDIER  ; Mme Isabelle SURPLY
; M. Jean MINNAERT  ;  Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT ; M. Romain PIPIER  ;  M. Pierre-
Mary DESHAYES  ; Mme Juliette BOULLIAT  ; M. Luc CHEVALLIER 

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Mme Michèle FREDIERE  a donné procuration à M. Régis CADEGROS (jusqu’à 20h40)
Mme Dudu TOPALOGLU  a donné procuration à Mme Andonella FLECHET 
Mme Nathalie ROBERT  a donné procuration à Mme Isabelle SURPLY 

SECRÉTAIRE ÉLUE POUR LA DURÉE DE LA SESSION

Mme Geneviève MASSACRIER.

CHARTE MÉTROPOLITAINE POUR LA BIODIVERSITÉ
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M. Yves ALAMERCERY expose ce qui suit :

Le changement climatique actuel est interdépendant du phénomène d'érosion de la biodiversité.
Avec un million d'espèces végétales et animales menacées d'extinction, on parle aujourd'hui
d'une 6ème crise d'extinction de masse de la biodiversité qui met en péril les écosystèmes et
leur fonctionnement tels que nous les connaissons, ainsi que les services qu'ils rendent aux so-
ciétés humaines. Préserver la biodiversité, c'est contribuer à lutter contre le changement clima-
tique et en atténuer les effets avec la réduction des îlots de chaleur urbains, la réduction du
risque d'inondation, l'amélioration de la qualité de l'air ou encore l'auto-épuration des sols et des
milieux aquatiques.

Par un vote à l’unanimité le 23 mars 2023 le conseil métropolitain de Saint-Etienne Métropole a
approuvé la stratégie en faveur de la biodiversité qui lui était proposée.

Cette stratégie invite les communes et les acteurs de son territoire à s’engager à ses côtés pour
mettre en œuvre les objectifs suivants : 

Axe 1 – protéger et restaurer les trames écologiques pour participer à limiter le réchauffement
climatique et l’érosion de la biodiversité
Axe 2 – Aménager un territoire résilient en s’appuyant sur des solutions fondées sur la nature
Axe 3 – Renforcer la nature dans les zones urbanisées 
Axe 4 – Valoriser la biodiversité comme un atout pour le développement social et économique
Axe 5 – Informer pour mobiliser tous les acteurs du territoire à agir et associer la société civile
et les partenaires
Axe 6 – Poursuivre l’amélioration des connaissances et de l’innovation sur la biodiversité, sou-
tenir la recherche et l’innovation dans ce domaine
Axe 7 – Mettre en œuvre la stratégie métropolitaine pour la biodiversité et les trames vertes et
bleues avec les moyens organisationnels, humains et financiers adaptés.

Pour atteindre ces objectifs, des leviers essentiels sont proposés permettant de : 
• Développer des projets favorables à la biodiversité,

• Créer des indicateurs et des bases de données pour compiler les efforts de chacun afin
de s’inscrire dans une dynamique de transition écologique et énergétique mesurable sur
le territoire, 

• Promouvoir les acteurs éco responsables,

• Faire  valoir  nos  engagements  pour  engager  notre  territoire  dans  une  démarche
résiliente, 

• Améliorer notre attractivité de manière qualitative et responsable, 

• Optimiser nos coûts et devenir une organisation plus durable, 

• Valoriser notre image via la promotion d’initiatives engagées.

Saint-Etienne Métropole propose d’accompagner notre commune de Saint-Chamond dans une
démarche environnementale au sein de notre territoire et notre organisation permettant de favo-
riser la biodiversité.

Déjà engagée dans un projet de Territoire Engagé pour la Nature (TEN), la commune  Saint-
Chamond souhaite s’engager au côté de Saint-Étienne Métropole dans ses actions en faveur
de la biodiversité.
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté et délibéré,
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A l'unanimité des suffrages exprimés par 37 voix pour,

2 abstentions Mme Isabelle SURPLY ; Mme Nathalie ROBERT

DÉCIDE : 
• d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la charte pour la   stratégie

en faveur de la biodiversité de Saint-Etienne Métropole.

-----oooOooo-----
ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS.

Certifié, 
Saint-Chamond, le 23/01/2024

Le maire, 

Axel DUGUA 

Le secrétaire de séance, 

Geneviève MASSACRIER

Date de mise en ligne 29 janvier 2024
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